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Conclusions au niveau mondial
· Le Rapport Les Femmes, l’Entreprise et le Droit 2026 mesure non seulement l’état mondial de la parité juridique, mais aussi l’effectivité de la mise en œuvre des lois.
· Les Femmes, l'Entreprise et le Droit 2026 met en lumière les réformes adoptées entre le 2 octobre 2023 et le 1er octobre 2025.
· D'énormes écarts entre les sexes persistent à l’échelle mondiale. Globalement, les femmes ne jouissent que d’environ deux tiers des droits reconnus aux hommes. Le score moyen mondial du pilier des cadres juridiques Les Femmes, l’Entreprise et le Droit 2026 est de 67,0 sur 100.
· Aucune des 190 économies examinées dans ce rapport n’est encore parvenue à garantir aux femmes des opportunités économiques égales.
· En effet, seulement 4% des femmes dans le monde vivent dans des pays se rapprochant de la parité juridique totale. 
· La Sécurité contre la violence, l’Entrepreneuriat et la Garde d'enfants présentent les disparités juridiques les plus importantes, tandis que les obstacles dans le domaine de la Rémunération continuent de limiter la capacité des femmes à accéder à des emplois mieux rémunérés. 
· Malgré les progrès des économies dans l’adoption de lois garantissant l'égalité des chances, elles n'ont mis en place, en moyenne, que moins de la moitié des politiques publiques, des institutions, des mécanismes d'accès à la justice, des services et des systèmes de données nécessaires à l'effectivité des lois — ce qui se reflète par un score de 46,8 pour le pilier des cadres d’appui.
· Pour la première fois, le rapport de 2026 va au-delà de la mesure des lois en vigueur pour évaluer également dans quelle mesure ces lois sont appliquées. Les experts juridiques interrogés estiment que les lois qui encouragent la participation économique des femmes ne sont que partiellement respectées, comme l’indique le score de 53,3 pour le pilier des opinions d’experts. 
Les Femmes, l’Entreprise et le Droit 2026 – Performance par pilier

	

	Score du pilier des cadres juridiques
	Score du pilier des cadres d’appui
	Score du pilier des opinions d’experts

	Moyenne mondiale
	67,0
	46,8
	53,3

	Moyenne régionale - ASS
	59,6
	33,0
	45,4



Les Femmes, l’Entreprise et le Droit 2026 – Performance globale par domaine
	
	Sécurité 
	Mobilité
	Travail
	Rémunération
	Mariage
	Parentalité
	Garde d’enfants
	Entrepreneuriat
	Actifs
	Retraite

	Score du pilier des cadres juridiques
	37,4
	86,9
	65,4
	79,5
	79,2
	69,5
	52,9
	47,6
	79,1
	72,3

	Score du pilier des cadres d’appui
	55,5
	70,9
	38,7
	42,1
	61,6
	35,8
	30,3
	48,8
	33,0
	51,5

	Score du pilier des opinions d’experts
	20,2
	87,7
	46,9
	55,5
	76,2
	56,1
	30,2
	39,5
	74,7
	54,0


Les Femmes, l’Entreprise et le Droit – Performance de l’Afrique subsaharienne par domaine 
Les femmes dans la région de l’Afrique subsaharienne ont moins des deux tiers (59,6/100) des droits économiques accordés aux hommes. Seulement un tiers environ des mécanismes (33,0/100) est en place pour soutenir la mise en œuvre de ces lois. Les experts de la région perçoivent que les droits économiques des femmes ne sont appliqués qu'à moins de la moitié (45,4/100).
	
	Sécurité
	Mobilité
	Travail
	Rémunération
	Mariage
	Parentalité
	Garde d’enfants
	Entrepren- eurship
	Actifs
	Retraite

	Score du pilier des cadres juridiques
	28,7
	84,6
	54,1
	80,7
	71,4
	63,1
	25,2
	43,8
	72,9
	71,1

	Score du pilier des cadres d’appui
	39,4
	69,5
	16,2
	30,5
	40,4
	18,2
	4,4
	40,2
	32,3
	38,8

	Score du pilier des opinions d’experts
	13,7
	82,0
	40,6
	49,5
	66,3
	45,8
	10,2
	35,1
	65,1
	46,0



Points forts des réformes juridiques en Afrique subsaharienne
· Depuis le 2 octobre 2023, 15 des 48 économies de la région d’Afrique subsaharienne ont adopté 33 réformes afin d’offrir aux femmes un meilleur accès aux opportunités économiques. 
· Madagascar a adopté six réformes : l’économie a levé les restrictions sur les emplois jugés dangereux et dans plusieurs secteurs ; a imposé une rémunération égale pour un travail de valeur égale ; a interdit la discrimination dans le recrutement basée sur le statut parental et l’âge ; et a instauré le droit pour les employé(e)s de demander des modalités de travail flexibles. De plus, un congé rémunéré est désormais accessible aux pères.
· La République fédérale de Somalie a adopté quatre réformes : elle a promulgué une loi interdisant la discrimination dans le recrutement basée sur l’âge ; a levé les restrictions sur l’emploi des femmes dans les secteurs des mines, de la construction, de l’industrie manufacturière, de l’agriculture, de l’énergie, de l’eau et des transports, ainsi que sur la capacité des femmes à travailler de nuit. Elle a également instauré deux jours de congé rémunéré pour les pères.
[bookmark: _Hlk158750521]Afrique subsaharienne : Pilier des Cadres Juridiques 
· Le pilier des Cadres Juridiques du rapport Les Femmes, l’Entreprise et le Droit mesure l’égalité des droits entre les hommes et les femmes dans le Travail et l’entrepreneuriat des femmes, ainsi que les restrictions explicites en la matière dans les 48 économies de la région d’Afrique subsaharienne. 
· La moyenne régionale pour l’Afrique subsaharienne dans le pilier des cadres juridiques est de 59,6, soit sept points de moins que la moyenne mondiale de ce pilier qui s'élève à 67,0.
· Seulement six économies affichent un score de 75,0 ou plus : le Cabo Verde, la Côte d’Ivoire, Maurice, l’Afrique du Sud, le Togo et la Zambie.
· Les domaines de la Mobilité et la Rémunération affichent les meilleurs résultats avec des scores de 84,6 et 80,7 respectivement, indiquant peu d’obstacles juridiques à l’autonomie et à la liberté de mouvement des femmes, ainsi que des disparités juridiques limitées visant à garantir l'égalité de rémunération et l'accès aux différents secteurs économiques et types d'emplois.
· Cependant, les domaines de la Garde d’enfant et de la Sécurité présentent les plus grandes marges de progression, avec des scores de 25,2 et 28,7 respectivement. Cela indique des lacunes dans les lois garantissant l'accès aux services de garde d'enfants ainsi que dans les lois protégeant les femmes contre la violence.
· Sur les 48 économies de la région, 20 ont obtenu un score de 0 dans le domaine de la Garde d'enfants, ce qui indique qu'aucune de ces économies ne dispose de lois soutenant la disponibilité de services de garde d'enfants collectifs abordables et de qualité. La prestation de services de garde d'enfants pourrait aider les mères à concilier vie professionnelle et responsabilités familiales.
· Dans le domaine de la Sécurité, seulement deux économies traitent du féminicide (le Gabon et le Mali) et trois uniquement adressent le harcèlement sexuel dans son ensemble (l’Éthiopie, la République du Congo et la Zambie).
· Les économies de la région peuvent s'inspirer de l’exemple donné par l'Angola. C'est l'une des trois économies de l’Afrique subsaharienne où les employé(e)s sont légalement autorisés à demander des modalités de travail flexibles, comme le prévoit la nouvelle loi générale sur le travail No. 12/23 de 2023. Les modalités de travail flexibles peuvent favoriser la participation des femmes au marché du travail et leur maintien dans la vie économique.

 Afrique subsaharienne : Pilier des Cadres d’Appui
· Le pilier des Cadres d’Appui du rapport Les Femmes, l’Entreprise et le Droit examine les politiques publiques, institutions, mécanismes d’accès à la justice, programmes et services, ainsi que des systèmes de données nécessaires qui soutienne l'application effective des lois sur l'égalité des chances.
· La moyenne régionale pour l’Afrique subsaharienne pour le pilier des cadres d’appui est de 33,0 ce qui est inférieur à la moyenne mondiale de 46,8. Cela traduit que seulement un tiers environ des politiques publiques et des mécanismes qui permettent aux femmes d’exercer pleinement leurs droits sont en place dans la région.
· Parmi les 10 domaines, l’Afrique subsaharienne affiche des résultats relativement satisfaisants pour la Mobilité, avec un score moyen régional de 69,5. Trois économies de la région obtiennent un score de 100 (le Ghana, le Nigéria et le Rwanda), indiquant que des politiques publiques soutenant la liberté de mouvement des femmes sont en place dans ces économies. 
· Le score moyen régional pour tous les autres domaines est inférieur à 50,0, mettant ainsi en évidence d’importantes lacunes de mise en œuvre dans les domaines évalués.
· Le domaine de la Garde d’enfants affiche le score moyen le plus bas du pilier des cadres d’appui (4,4) de la région. Une seule économie (l’Afrique du Sud) publie des rapports de qualité sur l'ensemble des services de garde d'enfants, contenant une évaluation comparative de la qualité de la main-d'œuvre et de la gestion. Par ailleurs, une seule économie (les Seychelles) propose une procédure de demande clairement définie pour que les parents ou les prestataires non étatiques de garde d’enfants puissent solliciter un appui financier du gouvernement.
· Dans le domaine de la Sécurité, seulement cinq économies (le Burundi, le Nigéria, la Sierra Leone, l’Afrique du Sud et la Zambie) ont mis en œuvre des mesures exhaustives pour faciliter l’accès à la justice en cas de violence contre les femmes. Pour la Retraite, cinq économies uniquement (le Nigéria, le Rwanda, la Sierra Leone, la Zambie et le Zimbabwe) ont mis en place des mesures incitatives visant à augmenter les prestations de retraite des femmes.
· Les économies de la région peuvent s’inspirer des exemples de Maurice et de l’Afrique du Sud, les deux seules économies de l’Afrique subsaharienne où le gouvernement propose des mesures de sensibilisation aux politiques de recrutement équitables, exemptes de toute discrimination basée sur le genre.
Afrique subsaharienne : Pilier des Opinions d’Experts
· Le pilier des Opinions d’Experts de Les Femmes, l’Entreprise et le Droit s'appuie sur les avis d'experts concernant la manière dont les autorités publiques appliquent chaque loi et chaque droit mesurés dans les cadres juridiques. 
· Le score moyen du pilier des opinions d’experts pour la région d’Afrique subsaharienne est de 45,4 sur 100, soit un résultat inférieur à la moyenne mondiale de 53,3, ce qui suggère que les droits économiques des femmes sont appliqués moins de la moitié du temps.
· De plus, aucune économie ne dépasse un score de 80,0 points sous ce pilier. La Côte d’Ivoire est l’économie la mieux classée de la région, avec un score de 65,7.
· Les experts évaluent que l’application des droits des femmes en matière de Mobilité correspond à un score de 82,0 points, traduisant ainsi une certaine confiance dans la manière dont les droits liés à la mobilité des femmes sont respectés.
· En revanche, les experts évaluent l’application des lois sur la Garde d’enfants à seulement 10,2 ce qui suggère des obstacles structurels et institutionnels persistants affectant la disponibilité, le financement public et la qualité des services de garde d’enfants collectifs.
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